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feî)  Dispositif  pour  déverrouiller  une  came  rotative  notamment  pour  chargeur  à  godet. 

(57)  Dispositif  pour  déverrouiller  une  came  rota- 
tive  montée  librement  sur  un  arbre  (4)  fixe, 
caractérisé  en  ce  que  le  corps  de  la  came  (5)  est 
solidaire  d'un  cylindre  (7)  comportant  un  piston 
(8)  dont  le  déplacement,  sous  l'effet  d'un  fluide 
sous  pression,  est  susceptible  de  faire  pivoter 
ladite  came  par  rapport  à  l'arbre  (4). 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif 
pour  déverrouiller  une  came  rotative. 

Il  existe  des  ensembles  mécaniques  selon  les- 
quels  deux  organes,  articulés  l'un  à  l'autre,  peuvent 
être  immobilisés  dans  une  position  déterminée  à 
l'aide  d'une  came  pouvant  pivoter  librement  sur  un  ar- 
bre  du  premier  organe  pour  prendre  automatique- 
ment  appui  contre  un  arbre  du  second  organe  sous 
l'action  de  ressorts. 

Un  exemple  d'un  tel  ensemble  est  décrit  dans  le 
brevet  européen  N°  438931  qui  concerne  un  disposi- 
tif  pour  fixer  automatiquement  un  godet  à  l'extrémité 
du  bras  d'un  chargeur  par  l'entremise  d'un  organe 
d'accrochage  comportant  des  cames  rotatives  qui  as- 
surent  une  fonction  de  verrouillage,  lesdites  cames, 
sous  l'action  de  ressorts  prenant  appui  contre  un  ar- 
bre  porté  par  ledit  godet. 

Le  dispositif  décrit  dans  le  brevet  précité  ne  don- 
ne  pas  totalement  satisfaction.  En  effet,  si  ce  dispo- 
sitif  permet  l'accrochage  automatique  du  godet,  une 
intervention  humaine  est  nécessaire  lors  du  décro- 
chage  pour  déverrouiller  les  cames  en  les  faisant  pi- 
voter  en  sens  inverse  de  celui  selon  lequel  les  res- 
sorts  les  poussent. 

Le  dispositif  de  l'invention,  qui  remédie  à  cet  in- 
convénient,  est  remarquable  en  ce  que  le  corps  de  la 
came  est  solidaire  d'un  cylindre  comportant  un  piston 
dont  le  déplacement,  sous  l'effet  d'un  fluide  introduit 
dans  ledit  cylindre,  est  susceptible  de  faire  pivoter  la 
came  à  rencontre  de  l'action  de  son  ressort  de  rap- 
pel. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  parla 
description  qui  va  suivre  faite  en  se  référant  au  dessin 
annexé  à  titre  d'exemple  indicatif  seulement  sur  le- 
quel  : 

-la  figure  1  montre  la  fixation  d'un  godet  à  l'extré- 
mité  du  bras  d'un  chargeur  à  l'aide  d'un  dispositif 
tel  que  celui  décrit  dans  le  brevet  européen  N° 
438931; 
la  figure  2  est  une  vue  partielle  et  à  plus  grande 
échelle  montrant  le  dispositif  de  l'invention. 
En  se  reportant  à  la  figure  1  ,  qui  montre  un  en- 

semble  auquel,  entre  autres,  peut  être  appliqué  le 
dispositif  de  l'invention,  on  voit  que  le  godet  1  est  ac- 
croché  à  l'extrémité  d'un  bras  2  par  l'entremise  d'un 
organe  d'accrochage  3. 

L'organe  d'accrochage  comporte  un  arbre  4,  sur 
lequel  sont  montées  des  cames  rotatives  5,  et  le  go- 
det  1  présente  un  arbre  6  sous  lequel  lesdites  cames 
peuvent  prendre  appui  en  pivotant  selon  la  flèche 
sous  l'action  de  ressorts. 

La  partie  arrière  du  godet  1  présente  un  berceau 
dans  lequel  se  loge  l'arbre  5  lors  du  pivotement  de 
l'organe  d'accrochage  3. 

Pour  plus  de  détails  sur  ce  dispositif,  on  se  repor- 
tera  au  brevet  européen  n°  438931  déjà  cité. 

Ce  dispositif  permettait  l'accrochage  automati- 
que  du  godet,  mais  pour  effectuer  son  décrochage,  le 

conducteur  de  l'engin  devait  en  descendre  et  manuel- 
lement  faire  pivoter  les  cames  5  en  sens  inverse  de 
la  flèche  pour  déverrouiller  ledit  godet. 

La  présente  invention,  qui  remédie  à  cet  inconvé- 
5  nient,  a  pour  but  de  proposer  un  dispositif  qui  appli- 

qué,  par  exemple,  au  godet  décrit  en  regard  de  la  fi- 
gure  1,  permettra  à  l'utilisateur  d'effectuer  le  dé- 
verrouillage  sans  devoir  intervenir  manuellement 
donc,  selon  l'exemple  choisi,  sans  descendre  de  son 

10  engin. 
En  se  reportant  à  la  figure  2  on  voit  que  la  came 

5  est  montée  librement  en  rotation  sur  l'arbre  4  appar- 
tenant  à  un  organe  mobile  par  rapport  à  un  second  or- 
gane  comportant  l'arbre  6  ou  toute  butée  susceptible 

15  de  remplir  la  même  fonction.  L'arbre  4  est  immobilisé 
en  rotation  par  rapport  à  son  support  c'est-à-dire, 
dans  le  cas  de  l'exemple  de  la  figure  1  ,  par  rapport  à 
l'organe  d'accrochage  3. 

Dans  la  position  représentée  sur  la  figure  2,  l'en- 
20  semble  est  verrouillé.  Le  problème  posé  consiste  à 

commander,  à  distance,  la  rotation  de  la  came  5  selon 
une  direction  F2  opposée  à  celle 

Selon  l'invention,  ce  résultat  est  obtenu  en  pré- 
voyant  sur  le  corps  de  la  came  5  un  cylindre  7  présen- 

25  tant  un  piston  8  dont  le  déplacement,  sous  l'effet  d'un 
fluide  introduit  dans  dans  ledit  cylindre,  fait  pivoter  la- 
dite  came  selon  la  flèche  F2. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  l'arbre  4  présente 
des  dents  9  en  prise  avec  des  dents  10  prévues  sur 

30  la  tête  8a  du  piston  8. 
Lorsque  qu'un  fluide  sous  pression  est  introduit 

dans  le  cylindre  7  par  son  orifice  11,  le  piston  se  dé- 
place  à  l'intérieur  dudit  cylindre  selon  la  flèche  F3  et 
tend  à  faire  pivoter  l'arbre  4.  Comme  l'arbre  4  est  fixe, 

35  ce  pivotement  est  impossible  et  c'est  l'ensemble 
came-cylindre  qui  pivote  selon  la  flèche  F2,  la  came 
5  échappant  alors  à  l'arbre  6. 

Lorsque  la  pression  est  supprimée,  les  ressorts 
usuels  rapellent  la  came  et  le  piston  8  dans  la  position 

40  qu'ils  occupaient  précédemment  par  rapport  à  l'arbre 
4. 

Revendications 
45 

1-  Dispositif  pour  déverrouiller  une  came  rotative 
montée  librement  sur  un  arbre  (4)  fixe,  caractérisé  en 
ce  que  le  corps  de  la  came  (5)  est  solidaire  d'un  cy- 
lindre  (7)  comportant  un  piston  (8)  dont  le  déplace- 

50  ment,  sous  l'effet  d'un  fluide  sous  pression,  est  sus- 
ceptible  de  faire  pivoter  ladite  came  par  rapport  à  l'ar- 
bre  (4). 

2-  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  tête  (8a)  du  piston  (8)  présente  des  dents 

55  (9)  en  prise  avec  des  dents  (1  0)  taillées  sur  l'arbre  (4). 
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